
DOCUMEN11S A1JM1N1STRATIFS 

STATISTIQUE ET REDEVANCE DES MINES 

INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES 

DONNEES AU COURS DE L'ANNEE 1943 

Dépenses autres que les salaires 

en faveur des ouvriers de la mine. 

N ° 15/3269. 
Le 21 janvier 1943. 

l\ Ion s ieur ! ' Ingénieu r en Chef, 

A l a sui te d 'une demande dïnstructious qui m'a été adres~, 
j · a i ! ' h onneur de vous donner les indications ci-après, coucer-
11 an t, l ' iusertion dans les st-atistiq ues annuelles ( statistique som
m a ir e et statistique por~e au x bulletins de la redevance) des 
données r el atives aux salaires et aux d6penses autres que les 
salaires e n f aveur des ouvriers des min'es. 

L e su pplém ent d e salaire payé aux. ouvriers pour les diman
ch es q ui sont des jours d'extraction supplémentaires est à 
i n clure daus les salaires bruts. 

Quant aux dépenses autres que les salaires en faveur des 
ouvriers d es mines, elles seront disposées comme suit dans les 
bulletins de la redevànce : 

D f:71e-w;es en. faveur d es ou vriers d e la mme 

A llocations e n espèces : 
Rémunér ation des congés légaux; 
Primes d ' assiduité et de fidélité; 
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A.llocations fami liales légales; 
A.llocations de maladie; 
Primes au personnel surveillan t. 

.â.llocations en na ture : 
Rabais sur le charbon vendu à prix réduit; 
"Valeur du charbon distribué gratuitement; 

Logement. 

Dépenses d'assurance sociale : 
pour la réparation légale des dommages résu llanL des acci

dents du travail ; 
imposées par 111 loi su r le régime de retraite des ouv riers 

mineurs. 
A.utres dépenses. 

Dans le tableau destiné à la s ta t istiq ue sommaire, q ui indique 
la production le nombre de journées et le montant des salaires, 
seuJs les salaires bruts sont à mentionn er , avec l ' interprétation 
ci-dessus. 

N o 15/3283. 

L'Inspecteor Général des Mines, 
cha rgé des fon ct ions de Directeur Géné ral , 

(s) O. BERBOUWE. 

Exploitations fores tières. 

L e 19 avril 1943 

1\fonsieur !'Ingénieur en Chef, 

Il m'est signalé que des charbo1111 agcs ont employé certains 
,de leurs ouvriers à des travaux forestiers procurant du bois 
. pour l'exploitation de ces charbonnages mêmes. Il m 'est de
mandé si les salaires de ces ouvriers doivent figurer , dans le 
bulletin de la redevance, à la rubrique : « Consonunation de 
bois » . 

Il Y a lieu de considérer ce personnel, au point de vue de la 
statistique et de la redevance comme attaché iL une industrie 
distincte de l'exploitation des ~ines. 
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D ans les d épenses de la mine doit figurer le coût de<i bois. 
t e n ant compte des sala ires payés pour la coupe de ce.s bois. 

N ° 15/ 3 294 . 

Le Directeur Général des Mines. 

(a) O. VERBOUWE. 

Impôts dus par le personnel 
et pris en charge par la mine. 

Le 26 mai 1943. 
M on s ie ur !' Ingénie ur en Chef, 

E n r é ponse à \"Ot rc lettre en date du 19 de ce mois, j ' ai 
J ' honncur de vous fai re sa,·oir que lorsqu'une mjne paie en lieu 
et place dlt per sonnel employé et des administrateurs et commis
sa ires, la taxe prnfessioun clle et la contribution nationale de 
cri se, cc paie men t est à. admettre en dépenses de la mine, à. t itre 
d e s uppl ém ent de rémunération. 

L e Directeur Général des Mine~. 
(~) O. VERBOUWE. 

Travail non rétribué de prisonniers de guerre. 
Etablissement du rendement et du salaire moyen. 

N ° 15/3299. 
Le 8 juin 1943. 

:Mons ieur ! 'Ingénieur en Chef , 

Il 111 'est s ignalé que, dans un charbonnage, les prisonniers 
d e g u e rre ont, p endant les premièr es semaines de leur mise au 
tra \"ail , e ffectué d es j ouruées non rétribuées .. 

Dans le bullet in de .statistique annuelle et de redevance de 
oe ch arbonnage pour 1942, il a été tenu compte de ces journées 
non r étribuées pour le calcul du rendement, mais non pour la 
d étermination du salaire moyen journalier. 
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Cette méthode est dé fectueuse. parce q ue Je qu0Lil!11t du 
salaire moyen journalie r par le rende:ment. ne correspond plus 
à la valeur cor recte d e la dépense en salaires par to 111w de la 
production totale. 

I I con vient de s 'en tenir à un seul nombre de jour11 écs. laut 
pour le calcul du rendemen t que pour la déter mi nat ion d u 

salaire moyen journ a lie r et il est préférable que cc soil le nom

bre de journées total, y compris les journées nou rétribu ées de 
prisonniers de g uerre. 

J e vous p rie de vouloir bien établi r ou rectifie r les bulletins 
conformément à ces ind ications. 

L e D irecteur G'énéral des Mi11es . 

(s) O. VERBO WE. 

Allocations de la Caisse de compensation. 
Rectifications après l'exercice. 

N° 15/3300. 

L e S Ju in 1943 . 

l\Ionsieur !' Ingénieur en Chef , 

L'allocation accordée aux char bon nages pour 194 l 
Caisse de Compensation de lïnd uslrie cha r bonn ière, 
des rectification s au cours de l 'année 1942. 

\ 

pa r la 

a subi 

Il m 'a été demandé si dans l' établissement du bulleti n de 
' redevance pour 1942, il devait être t enu corn pte des sommes 

touchées ou remboursées par les cha rbonnages, du chef de ces 
recti fi cations. 

J ' ai l ' honneur de vous faire savoir que la réponse est a ffir
mative 

Quant aux sommes relatives à l'année 1942, e lles sont à men
tionner pour le montant provisoire effect ivement touché au 
cours de ladite année. 

L,) Directe1 ·: Génér:tl des M ines, 

(s) O. VERBOUWE. 
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P artie affé r e nte à l'exploitation de la mine des tantièmes 

e t grcrtilications e t de la taxe sur titres cotés en bourse. 

N ° 15/ 3302. 

Le 18 JUill 1943. 
M o n si 'u1· ! ' Ingénieur en Chef. 

L "Ing é ni e u r p r in cipal cha rgé de la direction d ' un arrondis
sem e nt min ie r m ·expose la ma nière dont son prédécesseur fa i

sa it e ffect u e r le ca lcul d e " la partie afférente à l 'exploitation 
d e ln mi u u » des ta n tièmes prélevés sur le3 bénéfices eu faveur 
d es admi nistnüeurs et commissaires et me demande !i la prati
que sui,·ie p e u t êt r e m aintenue. 

J e ne p uis donner d"autre réponse que celle que j 'ai faite 
r écemmen t à une question à ce sujet. Cette r éponse était a10s1 
con ç u e : 

« Il n ·est pas possible de tracer ;1 cet égard une règle qui 
e mbrasse tou s les cas qui peuvent se présenter . 

» II convien t de m ettre eu regard l' une de l 'autre, des don
n ées aussi compa r a bles que possible, correspondant respective
m e n t aux p r ofits t irés de l ' exploitation de la mine cf' une pa.r t, 
d es a u t r es activités et sources de re ... euu d' autre part . Une répar
tition d es tan t ièmes peut alors être faite sur ces bases. » 

Il m ·est d emandé, d ' autre pa.rt, comment doit s'évaluer « la 
part ie affé r ente à r exploi ta.tion de la mine i> des gratifications 
fixes , indép endan tes du bénéfice, allouées au personnel. Ces 
g r atifications son t à r épartir en t re l 'exploitation de la mine 
et les a u t r es activités de la même manière que les appoin te
n1 ents . 

En fin , l a même question est posée au sujet de la taxe sur 
l a cotation d es titres en bourse. J e r appelle que fa circulaire du 
2 6 -8 -1938, :n° 15/2804, r econnaît à la susdite taxe, le carachère 
d ' un impôt . 

Il y a donc lieu de répartir la cha,rge de cette taxe de la même 
maniè r e que la charge des autres impôts frappant l ' activité de 
l a société, exploitan te dans son êusemble. 

L e Directeur Genéral des Mines, 

(~) O. VERBOUWE. 
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Evaluation des charbons en stock. 

N° 15/3326. 

L e 21 octobre L943. 

Monsieur ] ' Ingénieur en Chef, 

Des éclaircissements me sont demandés par M . !' Inspecteur 
Général au sujet de la circulaire ministérielle du 4 mai 1937, 
n° 15/2599, qui rappelle que les diverses quan t ités de char
bons figurant a u tableau " Vente-consommation-stocks » de la 
statistique m inérale, doivent être estimées à leur valeur com
merciale . 

M. ]' Inspecteur Général me signale que rc cette inst ruction 
est comprise de façon différente par les arrond issements : les 
uns font le produit des tonnages en · stocks pai: les pri x cln 
commerce à fin décembre les autres procèdent à une r éduc~io.'l 
de 10 à 20 p. c. de ce p

1

roduit avant de le mettr e dans la dé
claration de statistique, afin de tenir compte de la per te et des 
frais de reprise » . 

La circulaire ci-dessus mentionnée ne fait que rappeler la 
conception qui est à la base des inst ructions don nées dans le 
paragraphe « Valeur de la production » de la circula ire cl ·~ 
3 avril 1914. 

En ce qui concerne les stocks, cette circul ai re por te ce qu i 
suit : « La valeur des stocks sera déterminée de manière à ,,e 
rapprocher le plus possible du prix auquel ces stocks pourraien t 
être réalisés, eu égard à la nature et à la quali té des divers 
produi ts qui les constituent. » 

En vertu d 'une in struction u ltérieu re, il est joint .au bulletin 
de statistique et de redevance un tableau indiquant la décom
position du stock en catégories, quantités et valeur s. 

C'est le prix en fin d 'exercice, appliqué sur le marché pour 
chacune des catégories en stock - compte tenu de la teneur en 
cend~es habi tuelle - qui doi t être pris pour guide. 

Il ne peu t être question d'en défalquer les dépenses effectuées 
pour la mise en dépôt, ni les dépenses à prévoir pour l a reprise 
du stock . L es premières sont incluses dans les dépen ses totales 
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d e l 'exercice, les secondes seront comprises dans les dépenses 
totales d e l'exercice au cours duquel la. ,ente aura lieu . 

Par contre, il y a. lieu de tenir compte d ' une cer taine détéri0-
rat,ion é ,·cn t u e lle . CelJe-ci n'existe pas, en général, pour les char
bons se ti·ouvant dans les tours d'égou ttage ou autres accumu
lateu rs ou s ur wagons. 

)lais les cha rbon s déposés sur parc ont subi, s' il s'agit de 
chn-rbon s classés, par le bris résultant de la manutent ion sup
plémentaire et, par l'exposition aux intempéries, plus ou moins 
p rolongée et va ria bl e selon les conditions locales; une perte de 
vale ur qu i n 'est d'ai lleurs pas la même pour toutes les ca-té
gor ies . n peu t y ajouter la. nou,•elJe détérioration à subir lors 
du r echarge ment. bien qu e celle-ci ne devienne effective qu 'a.près 
l a fin d e l 'ex ercice . 

Ces con s id ér ations m on t ren t Ja, difficulté que présenterait une 
d étermination a ussi exacte que possible de la perte de valeur 
d es ch arbon s en stock en f in d 'exercice. 

J ' a.i d écidé, eu conséquenc~ qu 'une per te moyenne pondérée, 
n e d épassa n t pas 10 p . c. pour l'ensemble des stocks d'une 
m ine, peu t on général êtr e acceptée par l 'Administration . 

Une perte p lus élevée peut, d' aut re part, être admise dans 
d es ca s par ticulier s, moyennant just if ication port ant sur toutes 
]es parties du stock et fournie des 111, fin de l 'exercice. 

Il conviendrait de rappeler cette dernière faculté aux exploi
t ants ch aqu e a nnée en tem p.5 ut ile. 

Le Directeur Généra l des Mines, 

(s) O. VERBOUWE . 




